
faite à la Bienheureuse, après sa solennelle consécration
du dernier jour de décembre 1678. Notre-Seigneur lui
dit: " Je te constitue héritière de mon Cour et de tous
ses trésors, pour le temps et pour l'éternité. te permettant
d'en user selon tes désirs; je te promets que tu ne man-
lueras de secours que lorsque mon Cour manquera de

puissance (2)."
2o La consécration au Sacré-Cour est la voie la plus sûre

pour arriver à la perfection. Tel est, en effet, l'enseigne-
ment de l'apôtre du Cour de Jésus: "Si vous saviez
quelle sera la récompense que cet aimable Cour donnera
à ceux qui, après s'y être ltout consacrés, ne chercheront
qu'à l'honorer! Oui, il me semble que cette seule inten-
tion donnera plus de mérite et d'agrément à'leurs actions
devant Dieu, que tout ce qu'ils pourraient faire en tout
le reste, sans cette application (3)."

3o La consécration au Sacré-Cour est un gage de salut.
La Bienheureuse écrivant à une personne du siècle, lui
recommande de se consacrer au Sacré-Cour, et lui envoie
à cet effet une petite formule composée par elle, qu'elle
lui conseille de porter sur son cour. Voici, d'après son
enseignement, la récompense attachée à cette pieuse prati-
que: " Il (le Sacré-Cour) vous consolera dans vos besoins
et afflictions, se rendant la force de vos faiblesses, le sou-
verain remède à tous vos maux, et enfin votre asile à
l'heure de la mort (4)." Dans une autre lettre, elle écrit:
"Il (le Sacré-Cœur) m'a confirmé que le piaisir qu'il
prend d'être aimé, connu et honoré de ses créatures est
si grand, que, si je ne me trompe, il m'a promis que tous
ceux qui lui auront été dévoués et consacrés ne périront
jamais (5)."

Ne nous exposons pas, par l'espérance du plaisir, d'une satisfac-
tion, d'un avantage, à voir notre esprit s'éloigner de Dieu; mais par
la sainte charité qui est Dieu, je prie tous mes frères, de rejeter aussi
complètement que possible les soins, les préoccupations, les embarras
du siècle, de servir Dieu, de L'aimer et de L'honorer avec un coeur et
un esprit parfaitement purs, parce que c'est là ce qu'il demande avant
tout.-St-Francois.--lre Règl. des FF. Mn. xxii

(2) 'lic de la B. par les Contemp., p. 159.
(3) Lot. 26.
(4) Let. 126.
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